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Aux membres de nos sections,
membres des societes de samaritains,
membres des formations de la Croix-Rouge,
collaborateurs du Secours aux enfants,
lecteurs de notre journal et ä tous les autres amis
de la Croix-Rouge!

Notre dcrniei numöio, la radio et la presse vous ont appris que
la Croix-Rouge Suisse organise de nouveau une

collccle de völements, de linge el de souliers en faveur des internus
militaires el des röfugiös civils.

Vous avez aussi lu que cetle nouvelle action a pour but de re-
cueillir principalement des effels d'habillement pour homines el

gardens.
Nous vivonis dans la cinquieme annee de guerre; les textiles et le

cuir se sont fait rares. Aussi avons-nous parfaitement conscience de

ce que le souci de l'avenir pourrait refrener, voire meme etouffer les
sentiments de gönerosite et de charity des uns ou des autres.

Cependant il ne s'agit pas aujourd'hui d'economiser des stocks

poui l'apres-guerre, mais uniquement de donner ä ceux t|ui sont
dönues de tout.

Ne sommes-nous pas tous encore bien, meme tres bien vetus? La
plupart d'entre nous ne pourraient-ils faire don de tel ou tel vetement,
de tel ou tel effet de lingerie, sans que nous en soyons prives le moins
du monde? II est fort probable que nous ne remarquerions meme pas
l'absence de l'objet donnö.

La Suisse passe aux yeux de l'etranger pour la terre de la charitö,
de l'assistance. Voudrions-nous desabuser les refugies? Devront-ils
s en retournei plus lard dans leur pays et dire ä leurs compatriotes:
«Vous vous etes trompes. Certes, nous avons elö nourris et loges, mais
pour nous vetir. l'esprit "de sacrifice n'etait plus assez profund.»

Or, pour que tous ceux qui sont venus chercher refuge et aide
chez nous recoivent le vetement le plus indispensable, nous nous
disons aujourd'hui: «Pretez-nous voire aide, afin que notre nouvelle
collecte soit, eomme les preeödentes, couronnee de succös!

Dites ä votre pere, a vos freres, ä votre mari, combien notre
collecte repond ä une imperieuse nöcessitö: Montrez cette necessity
ögalemenl ä vos amis! Rappelez ä toute occasion combien notre sort est

encore enviable el combien il devrait etre encore facile ä la plupart
d'entre nous de faire des dons; car nous sommes encore bien loin de
donner tout ce que nous possödons! Vous, femmes, demandez aux
homines vivant dans votre menage la permission de faire l'inspection
de leur garde-robe et de porter aux centres de ramassage de la Croix-
Rouge suisse tout ce dont ils peuvent se passer.

Nos sections feront connaltre dans les journaux leurs centres de

ramassage.

Ai membri delle nostre Sezioni,
delle Societä di Samaritani,
delle " Formazioni» della Croce Rossa,
ai collaboratori del «Soccorso ai fanciulli»,
ai lettori del nostro giornale e a tutti gli altri amici
della Croce Rossa!

Dal nostro ultimo numero, dalla radio e dalla stampa avrete certo
appreso che la Croce Rossa Svizzera organizza nuovamenle una

eolletta di abili, scarpe e hiancheria per gli internali militari
e rifugiati civili.

Anche saprete che si tratla di raecogliere sopratlulto pezzi di vestiario
per twmini e giovanelli.

Siamo nel quinto anno di guerra, lessili e cuoio cominciano a

mancare anche da noi, l'avvenire ispira inquietudine: ragioni tutle
che contribuiscono a frenare la generosita dei donatori.

Ma oggi non si Iratta di salvare provviste pel dopoguerra. bensi
di dare «qualcosa» a quelli che non posseggono pin «nienle».

Non siamo noi forse vestiti ancora bene, spessc anzi benissimo?
Non potrebbero la maggior parte li 1101 donate questo o quel pezzo
di vestiario senza punto soffrire? Molto probabilmenle non ne senli-
rebbero neppure la mancanza.

All'estero la Svizzera viene chiamata il paese della pieta, il paese
del buon soccorso. Vogliamo noi deludere i profughi? Vogliamo che
domani tornino alle loro case e dicano: «Vi siele sbagliati. Abbiamo
avulo si alloggio e nutrimento, ma, quanto a vestiti, non ne vennero
a capo».
354

Ci rivolgiamo oggi a vol tutti affinchö anohe su questo punW
siano accontentati: aiutateci a far si che anche la present© eolletlÄ
ottenga il debito successo.

Spiegatene l'urgenza nelle vostre case, ai vostrl padri, fratelttk
inariti. Parlatene anche agli amici e ai conoscenti. Non perdete nes-
suna occasione di dire e di ripetere che per noi le cose vanno ancora
bene, che ancora abbiamo la fortuna di poter donare, che siamo an»
cora ben lungi dal dover fare sacrifizi eslremi, insopportabili.

Voi, donne, fatevi dare dai voslri padri, fratelli o mariti il per-
messo di esaminare le loro riserve di abiti e biancheria e di levarne
qualche pezzo a beneficio della nostra eolletta. Le nostre Sezioni fa-
ranno conoscere, per mezzo della stampa, dove si trovano e a quail
ore sono aperti i locali di raccolta.

Die Antwort
Durch das Gebirge irrt ein Mann. Er trägt die Kleidung des Kriegers.

In seinen Eingeweiden bohrt der Hunger, und seine Zunge klebt
am ausgetrockneten Gaumen. Die Schuhe hangen zerfelzl an den
wundgelaufenen Füssen.

Mehr als der Hunger in seinem Leib und der Durst aut seiner
Zunge, mehr als der Schmerz in seinen wunden Füssen und der Brand
in seinem durchschossenen Arm, brennt das grosse, unbeantwortete
«Warum» in seiner Seele.

«Warum» die Leiden der Kreatur, seit Anbeginn der Welt?
«Warum» die Heimsuchungen der Menschheit auf Erden?
«Warum» die Qual des Hasses: Mensch gegen Mensch,Volk gegen

Volk?
Unzählige Male hat er die Fragen einem stummen Himmel

entgegengeschleudert.

Vergeblich.
Es gibt keine Antwort auf diese glühenden «Warum», die der

unauslöschlichen Hölle des Zweifels entsteigen.
Der Himmel bleibt stumm.
Gott schweigt.

«Halt — oder ich schiesse!» Ein entsicherter Gewehrlauf blinlkt
ihm entgegen. Starke Hände packen ihn. Er wird nach Waffen durchsucht

und dann zum einsamen Biwackfeuer geführt
Die tiefe Wunde in seinem Arm wird von sicherer Hand gepflegt

Die schmerzenden Füsse werden verbunden.
Er sitzt am Biwackfeuer. Er isst eine kräftige Suppe. Und sein

Wächter schielbt, mit einer schlichten Gebärde, ihm die Wurst aus
dem Soldatenpaket von zuhause zu.

Ueber ihm der hohe, sternenhelle Himmel der Gebirgsnacht.
Und durch die unbeantworteten «Warum» in seiner Seele, durch

die dunklen, dumpfen Laute des Zweifels, zittert ein leiser, leiser Ton:
«Die Liebe» im Leiden verborgen
«Die Liebe» der tiefe Grund der Heimsuchung...
«Die Liebe» stärker als der Hass von Mensch zu Mensch, von Volk

zu Volk
Und der leise Ton wird anschwellen, wird zur gewaltigen,

allumfassenden Melodie werden
Der Kanonendonner wird darin verwehen, wie ein Hauch — und

die Detonationen der platzenden Bomben werden nicht mehr zu hören
sein

Die Liebe wird siegen
Gott wird antworten Helene Wirth-

Les refugies en Suisse
Extrait d une conference de M. le f> Rothmund, chef de la division fC4era'fi

de police.

La Suisse heberge actuellement quelque 80 000 röfugiös ötrangelS

de tous pays.
Parmi ces röfugiös, tous les militaires dans l'acception la P'1^

large relevent du Commissariat ä l'internement et ä Fhospitalisati
Les refugies sont ranges dans deux categories principals:
1" Les emigrants, c'est-ä-dire les röfugiös qui, d une man'^re0fit

d une autre, sont entrös dans notre pays antörieurement au 1" 3
gt

1942. lis sont au benefice d'une tolörance accordöe par un c,axl\°^Tg\
sont assujettis aux dispositions speciales de l'arretö du Conseil te ^du 17 octobre 1939 modifiant les regies sur la police födörLafl'
strangers. C'est le bureau des £migr6s de la police föderale des

gers qui s'en occupe.
'



2* Les refugtes, qui sont internes par la section des refugies de la
division de police en vertu de l'arrötö du Conseil federal du 12 mars
1943 concernant l'hebergement des refugies. Iis sont, suivant chaque
cas d'espftce, internes dans des camps de travail ou dans des homes,
affectes ft une place de travail ou places cliez des particulars.
Un grand nombre de refugies se trouvent provisoirement aussi dans
les camps militaires ou de quarantaine relevant du Commandement
territorial de I'Armee. Les refugies civils arrives en Suisse aprfts le
Ier aoiit 1942 passent done d'abord dans des camps de quarantaine
et d'accueil, sous le contröle du Commandement territorial, jusqu'ft ce

que la division de police ait statue sur l'internement et puisse le meltre
ft effet.

Emigrants: La Suisse ne doit (Hre qu'un pays de passage pour les
Emigrants. L'emigrant demeuie tenu de rechercher des occasions de
depart; il est vrai que cette faculte lul est aujourd'hui enlevee. L'emigrant

doit s'abstenir de toute activity politique et de toute attitude
Contraire ft la neutrality de la Suisse. II lui est interdit d'exercer une
activite lucrative ou de prendre un emploi, relribue ou non, sans I'au-
torisalion expresse de la police federale des etrangers.

Avant l'entree en guerre des Etats-Unis, un grand nombre d'emi-

ijrants out encore pu quitter regulterement notre pays. Mais depuis
ors, ils n'ont plus cette possibility; aussi Ieur nombre n'a-t-il fait que
s'accroitre par suite de l'arrivee de nouveaux contingents.

La guerre nous a amenft des rftfugies d'une autre categorie encore.
En juin 1940, le 45e corps d'arniee francais passait en effet en Suisse
avec le groupe d'armee polonais qui lui etait incorpore, Les
militaires avaient ft leur suite des refugies civils francais — hommes,
femmes et enfanls, qui s'enfuirent des regions francaises limitrophes ft

l'approche des troupes allemandes. Le Commandement de I'Armee
dirigea ces refugies civils sur les districts fribourgeois de la Gruyftre
et de la Cdäne, oü ils furent heberges suivant le plan d'evacuation qui
existait alors. Peu de temps aprfts que les troupes allemandes eurent
occupe les rygions d'oii ils eta'ent venus, ces refugies out pu renlrcr
chez eux. En revanche, les refugies militaires ont ete places sous
l'autorite du Commissariat ft l'internement et ft 1'hospitalisation.

Puis arriv^rent aussi des dyserteurs, qu'il fallut accucillir comine
les refugies politiques; leur nombre n'est cepcndant pas grand. Ces
refugies ont 616 internes par la division de police.

Los prisonniers de guerre evades torment une categorie spyciale
de refugies, pureiueut delerminee par la guerre. Leur traitemcnt,
Conane celui des troupes de pays belligeranls passant dans un pays
öeutre, est regi par des regies determinees dans le cadre de la
Convention de la Hayc concernant les droits el les obligations des puis-
Sances et personnes neulres en cas de guerre terreslre, du 18 octobre
1907. Ces regies, il est vrai, sont foudamenlalcment differenles pour
ces deux categories de refugies. Mais ce qui vaut pareillement pour
l'une et lautre d'entre ellcs, e'est que la puissance neutre n'est juri-
diquement pas tenue de les laisser enlrer sur son territoire; eile a le
droit de les refouler ft la frontiere. Les troupes des arrnecs bellige-
fantes qui penetrant sur le territoire d'uti pays neutre doivent etre
•neutralisees»; en d'autres termes, elles doivent etre hebergees de
teantere ft ytre mises, pendant la duree des hoslilites, dans I'impuis-
8ance de prendre de nouveau part aux operations militaires. En
revanche, on ne peut empycher les prisonniers de guerre evades de quitter
dn pays neutre pour aller rejoindre les troupes de leur pays. C'est bien
cc qui s'est pass6 regulterement pour les Francais, qui gagnftrent la
*°ne non occupee de leur pays, ainsi que pour les Polonais, en tant
1u'ils n'avaient pas combattu aux cötys des Francais ou ne residaient
Pfts en France avant la guerre. Mais tous les autres prisonniers de
guerre evadös ont dü rester en Suisse. La Convention de la Haye part
8»ns doute de I'hypotltese que le pays neutre n'est pas enloury de tous
c?tys par des pays appartenant au nteme bloc de belligerants, pouvanl

faire passer les refugies venant du territoire d'un belligerant,
"teectement ou ft travers un autre pays neutre, sur le territoire d'un
ftutre belligerant. Les puissances signataires de la Convention de la
^aye n'ont manifestement pas consictery qu'un pays pourrait se trou-
*c un jour dans une situation telle que celle qui se presente aujour-
®ui pour la Suisse: ötre completement entouree par un seul belligy-

*aut. l| resulte de cette situation que les prisonniers de guerre övades
l11' franchissent nos frontteres ne peuvent pas rejoindre un autre pays.

°utefois, ils ont tous l'obügation de quitter la Suisse et peuvent ytre
jpr consequent inlernys conformement aux rftgles suisses sur la police

es ytrangers.

I Comme les deserteurs. les prisonniers de guerre evades onl ete

jj ernes par la division de police, et placös dans des camps de travail;
U loutefois 6te recemment subordonnes au Commissariat ft 1'in-

H rtle®ent et ft ['hospitalisation. Ce fait n'a cependant pas eu pour effet

Ha ^^Hier leur Statut juridique par rapport ft la Convention de la
de 18 octobre 1907.

C afflux des röfugies et les observations recueillies sont ft 1'origine

Par lnstructions du 29 d6cembre 1942; qui ont encore 6t6 completyes
ceHes du 12 juillet 1944; ces instructions donnent pour consigne

aux organes de la fronttere d'admettre les röfugtes des cat6gories sul-
vantes:

1° Les deserteurs, les prisonniers de guerre 6vades et tous autres
militaires.

2° Les etrangers qui, lors de leur premier interrogatoire, declarent
spontanement et formellement ötre des refugtes politiques, et qui
readout cette affirmation plausible. Done des etrangers dont la vie, pour
des raisons politiques ou pour tout autre motif, est en danger, ct qui ne
peuvent se souslraire ft ce danger qu'en s'enfuyant en Suisse.

3" II faut en outre egalement admettre, comme cas impyrieux, les

personnes ci-aprfts:
a) Les personnes mauifesteineiit malades et les femmes enceintes.
b) Les refugies äges de plus de 65 ans; les conjoints, si I'un d'eux

au moins a depasse l'äge de 65 ans.
c) Les garcons jusqu'ft 16 ans et les f il les jusqu'ft 18 aus voyageanl

seuls.
d) Les parents avec leurs propres enfants jusqu'ft l'ftge de six ans,

les parents ayant plusieurs enfanls propres, si I'un d'eux au moins
a six ans du moins.

e) Les refugies qui permettent sur-le-champ de conclure que leur
conjoint, leurs parents ou leurs propres enfants resident en Suisse; eu
outre les Suissesses d'origine et leurs epoux avec leurs enfants
jusqu'ft 18 ans.

Les autres ytrangers se presentant ft la frontiyre sans ytre en
possession du visa prescrit delivre par un consulat suisse ft letranger,
doivent ytre refoules. II en est de myrne bien entendu, pour ceux qui
font de fausses dydarations, qui refusent de repondre aux questions
qui leur sont adressees, qui clicrchent ft dissimuler de l'argent et des
valeurs ou qui, d'une manure ou d'une autre, se comportent incor-
reclement d'une maniftre grave.

Ces instructions ont l'air toutes simples sur le papier. Mais il n'est
pas toujours si aise aux organes du corps des gardes-frontiftres charges
de les appliquer de prendre la decision que reclame la situation. Dans
l'incertitude, ils en refftrent ft l'officier de police du Commandement
territorial competent qui, ou bien decide de son propre chef, ou bien
deinande des instructions par telephone ft la division de police.

Comment les internes sont-ils heberges?
Le 12 mars 1943, le Conseil federal a pris un arrele concernant

l'hebergement des refugies entres en Suisse apres le 1er aoüt 1912. Cet
arrete resume les principes qui etaient deja appliques auparavant,
mais i! inslilue au surplus une base legale plus simple ct plus claire
pour le traitcmen! de chaquc cas d'espece se rapporlant aux refugies.
Font regie, en outre, les ordres du Commandement de I'Armee relatifs
ft la periode de quarantaine, ft l'organisalion des camps d'accueil, etc.
De plus, le Departement de justice et police a edicle, en dale du
20 Mai 1913, des instructions pour l'application de l'arrete du Conseil
federal concernant l'hebergement des refugies. Ces instructions pre-
voicnt ce qui suit:

1° Les refugies admis par les organes du service de frontiere sont
d'abord places dans un camp de quarantaine. Suivant les ordres du
Commandement de I'Armee, tout refugie doit, depuis le commencement

de l'annee 1943, faire une quarantaine de trois semaines. Ne sont
exemptes de cette mesure que les ryfugi6s qui, pour des raisons de
sante, doivent ytre immediatement hospitalises. C'est le medecin sani-
taire de frontiftre ou du Commandement territorial comp6tent qui en
decide dans chaque cas. La necessity de faire cette quarantaine s'ex-
plique sans plus. Lors myme que notre pays n'a pas jusqu'ici, d'une
maniftre gen6rale, connu d'ypidemies, nous n'avons pas le droit de
nous montrer imprudents, mais nous devons au contraire prendre
toutes les mesuies possibles pour pr6venir la propagation d'ypidymies
dans notre pays.

Pendant la periode de quarantaine, les refugi6s sont soumis ft un
contröle mödical spycial. Cette pöriode est mise ft profit pour rögler
toutes les questions relatives au traitement de chaque cas d'espftce.

2" Aprfts la quarantaine, suivant la place disponible et si la division

de police n'a pas encore pris entre-temps de döcision döfinitive,
les röfugies sont transferös dans un camp d'accueil. Comme ceux de

quarantaine, les camps d'accueil relftvent de la section du service
territorial du Commandement de I'Armye. Chaque camp a un commandant
ft sa tyte et le personnel administrate et de surveillance nycessaire.

Les camps d'accueil sont notamment installös dans des hötels, dans

des fabriques vides ou dans d'autres bätiments appropriös.
3® La subsistance est röglementyc par le Commissariat central des

guerres de I'Armye; les ryfugi6s touchent les memes rations que la

population civile.
4" Lorsque rien ne s'y oppose, les membres d'une möme familte

sont places dans le meine camp de quarantaine.
5® II est des refugies qui passent la fronliftre pourvus de valises,

vötements, argent et objets de valeur; mais il en est beaucoup d'autres

qui arrivent complfttement demunis de toutes ressources et souvent

aussi sans les vötements les plus strictement indispensables. Aussi

a-t-on dft organiser immydiatement en leur faveur I aide nycessaire.

Des postes dits de secours on ötö organisys dans tout le pays dans le



voisinage des camps d'accueil, avec la collaboration destitutions
d'aide piivees; ces posies lelevenl du conti öle des textiles et du cuir de
l'Aimee. La distribution au camp de vetements, de linge et de cliaus-
Miics au röfugie individuel, est dirigee et surveillee par une S. C. F.,
conloimement aux instructions du sei vice de l'assistance. Celle S. C. F.
recoil les voeux des refugies et demande au posle de secours les objets
desiies.

6" Les röfugies aises doivent payer leur pension au camp
d'accueil.

7° Les leiugies ne doivenl icsider au camp d'accueil que le temps
necessaire a la division de police pour examiner ebaque cas d'espece,
statuer sur l'inteinement et faiie le nöcessaire pour placei delinitive-
ment les inlöiessös.

8° L'inteinement peut se faire de nombreuses manieres. L'arietö
du Conseil ledeial du 12 mars 1943 a posö comme principe que les
röfugiös aptes au travail seiont heberges dans des camps ou des homes,
et qu'ils doivent si possible y executer des travaux utiles au pays. Les
röfugiös du sexe masculin sent places dans des camps de travail, les
femmes aptes au travail dans des homes d'internes.

Dans les camps de travail, les internes sont surloul occupös ä des
travaux de döfriehement et d'ameliorations foncieres et aussi, ici et lä,
ä des travaux de deblaiement de routes. Ces travaux sont autant que
possible en rapport avec l'exlension des cultures. Dans les homes, les
femmes ont avanl tout pour lache de blanehir le linge des participants
masculin aux camps de travail.

Les refugiös inaples au travail — enfants, femmes avec des en-
fanls en bas äge, vieiilards, infirmes et malades — sont, aux lermcs
de l'article 4 de l'arrete du Conseil federal, si possible placös avec 1'aide
de l'assistance privö chcz des particulars, sinon dans des homes ou
dans des camps. S'ils sont honoiables, ils peuvent ötre aulorisös ä
vivre ä leurs frais dans un hötel ou une pension, ou en appartement.
Malheureusemenl, les refugies inaptes au travail, qui auraient du
ötre placös chez des particuliers, etaient relativement ties nombreux.
Aussi a-t-il fallu ouvrir des homes pour pouvoir les heberger, en lanl
qu ils n'ont pu etie placös ailleurs. Avec le temps, la direction centrale
des camps de travail a install^ divers homes de ce genre suivant les
instructions de la division de police, lels que des homes pour families,
pour femmes avec des enfanls, pour hommes inaples au travail, un
home pour convalescents et une station pour tuberculeux ä Leysin.

Les refugies reyoiverit toutes les six semaines un conge ordinaire
de trois jours, plus les jours de voyage; aulrement dit, ils peuvent
passer au moins trois jours complets au lieu de congö. En outre, dans
des cas particuliers, il lein est accordö des congös extraordinaires
d'une plus longue duiöe, notamment en cas de maladie, pour retablir
leur sante.

Les röfugiös astreints au travail touehenl une modeste sohle.
Suivant le nombre de jours passös au camp et les fonclions qu'ils exer-
cent, par exemple en qualile de chefs de groupe, les refugiös du sexe
masculin touehenl 1 fr. 50 ä 2 fr. 80 par jour. Les femmes residant
dam les homes d'internes recoivent sans exeplion 20 centimes par
jour, meme si elles ne font rien; celles qui travaillent recoivent une
prime de travail jusqu'ä 1 fr. Toutefois, de nouveaux taux entreront en
vigueur ces jours. Des maintenant (aorit 1944), les röfugiös rösidanl
dans les camps de travail toucheront une solde de base de 1 fr. par
jour, plus une prime de 15 ä 45 c. par heure suivant leurs prestations.
Dans les homes d'internes, la solde de base sera comme jusqu'ici de
20 c. par jour, ögalement pour les refugiös completement inaptes au
travail. Les femmes occupees a des travaux et les hommes inaptes
au travail des camps, mais pouvant cependant executer de legers
travaux, touchent au surplus une prime de 25 ä 80 c. par jour. Des
sohle« speciales sont prevues pour des fonclions speciales. Les röfu-
giös occupös dans les camps de travail sont par consequent sensible-
ment micux placös que d'apres la reglementalion appliquee jusqu'ici.
Suivant leurs prestations, ils peuvent atteindre un gain mensuel de
50 a 100 fr.

Le camp de readaplation professionnelle du Zurichhorn est quel-
que chose de tout particulier, Des emigrants et quelques refugies y
sent Orientes vers un nouveau metier: cordonnier, tailleur ou nrenui-
sier. Des öcoles menageres ont ölö ouvertes dans les camps pour les
jeunes refugiees. Enfin, un camp a etö installe ä Cossonay pour des
etudiants qui, le matin, travaillent ä la campagne, et peuvent l'apres-
midi suivre des cours au camp.

Dans la mesure ou ils en ont besoin, les internes reyoivent dans
les camps et les homes du linge, des chaussures et les vetements de
travail nöcessaires. En outre, lorsqu'ils tombent malades, ii leur est
prodigue les soins que reclame leur etat, et ils sont assures contie les
accidents.

Le Comite Suisse d aide aux enfanls d'emigres s'est charge d
böberger les enfants. Dans cette ceuvre, il a largement beneliciö de l'aide
linanciere de la Croix-Rouge suisse, Secours aux enfants. Apres que
la Croix-Rouge suisse a du suspendre 1 hospitalisation d'enfants Strangers.

et vu qu elle ne pouvait. ceia est aisS a comprendre. borner son
activity a recueillir des fonds poui laide aux enfants d'emigres. elle
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a pris ä son compte l'oeuvre de secours en faveur de ces enfants. Les
roles ont etS partagSs en ce sens que le ComilS d'aide aux enfants
d'emigies continue a s'occuper des premiers 2000 enfants d'SmigrSft
tandis que la Croix-Rouge suisse, Secours aux Cnfants, se charge
desormais des auties.

Afin d'ameliorer aussi les conditions d'existence dans les camps
d'accueil, le Secouis aux enfanls de la Croix-Rouge suisse a install«
au «Centre Henri Dunanl» ä Geneve, 5 la demande de la division d6
police, un camp d'accueil special pour des enfants et pour des möres
avec des enfants en bas age, ainsi que pour un certain nombre de
femmes enceintes. Le home est dirige par la Croix-Rouge aux fiais
de la division de police. La Croix-Rouge suisse prend fi sa charge
certains frais supplementaires. Le nom d'«Henri Dunant» dit assez dans
quel espnil le home est adminislrö (Entre-temps, de nouveaux home»
pour enfants on ölö ouverts).

Nous terminons lä ce bref aperyu du probleme des röfugiös en
Suisse.

Die Hilfsposten, welche die Textil- und Leder-
kontrolle der Armee den Flüchtlingsauffang'
lagern zugeteilt hat, und ihre Arbeitsweise.

Zu Beginn der Mobilisation im Jahre 1939 hatte die Soldatenfürsorge

Mittel und Wege zu linden, um unsere Wehrmänner, die oft
mit gänzlich ungenügender Unterwäsche eingerückt waren, zu
versorgen. Sie gründete den Soldalenlüisorge-FHD und gliederte dies«
auf 30 000 angewachsene Mitarbeiterfnnenzahl in 1400 Fürsorgeiin-
nenziige von je 20—30 Flauen, die sich mit Stricken und Nähen be-
fassten.

Aus den Reihen dieser Füisorgerinnenzüge schuf die Textil- und
Lederkonirolle der Armee die Hilfsposten der Flüchtlingslager auf
Wunsch des Eidg. Justiz- und Polizeidepartemcntes und des
Territorialdienstes und unter Fühlungnahme mit dem Eidg. Kriegsfürsorgeamt.

Der Hilfsposten stellt gleichsam das Nachfuhrzeughaus des Lagers
dar. Mangelt es an Waren, so fordert es das Fehlende an.

Das Lagerkommando hat sich für die Deckung der Bedüifnissö
der Lagerinsassen an Kleidern, Unterkleidern und Schuhen
ausschliesslich an den ihm zugeteilten Hilfsposten zu wenden. Das
Einsehlagen anderer Wege, wie zum Beispiel direktes Sammeln, Angehet
von Privatpersonen, Geschäften usw. ist untersagt.

Öem Lagerkommandanten stehen innerhalb des Lagers eine oder
mehrere FHD zur Verfügung. In jedem Lager ist eine einzige Person
für die Malerialausgabe und Kontrolle verantwortlich. Ihre
allgemeine Aufgabe besieht darin, die einzelnen Bedürfnisse der
Lagerinsassen zu prüfen, zusammenzustellen, wenn nötig mit den Hilf»'
poslen zu besprechen, die Waren vom Hilfsposlen entgegenzunehmen
und gegen Quittung zu verleilen.

Zur Vermeidung von Missbiäuchen ist für jeden Flüchtling ein

Inventar der ins Lager mitgebrachten biauchbaren Bekleidungsstück®
aufzunehmen.

Der Lagerkommandant hat der Flickslube ganz besondere
Aufmerksamkeit zu schenken, damit ein gründliches Ausbessern schad'
hafter Stücke gewährleistet wird.

Leider gehen nun die Vorräte an Männer- und Knabenkleider"
zu Ende. Wir stehen aber schon im Spätsommer und die kalten Ta^®
sind nicht mehr fern. Das Schweizerische Rote Kreuz hat sich desha'

erneut der Aufgabe unterzogen, die fehlenden Kleider, Wäschest!!®
und Schuhe zu sammeln. ^

Us ont connu la guerre,
— tu as la paixl
lis ont lout perdu,
— tu as encore tant de choscs!
Suisse. pense ä la collecte de vetements organisee par la Cr

Rouge suisse pour les internes militaires et refugies civils!

*

cifiClW
Freiheit und Unabhängigkeit sind die Maximen unseres ^

gedankens. Güticjc Menschlichkeit soll jene unseres Herzens s

denn die Wurzeln der Freiheit nähren sich an unserer Mensc ^keit Helfen wir nach unserem Vermögen den Flüchtlingen. _

armen Opfern des Krieges. Ucben wir an ihnen Güte und Barm > ^
keit. damit man uns die Fähigkeit zur Freiheit glaube. Sehen

an Kleidern, was wir nicht unbedingt benöligen!
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